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La garde alterné etles droit des mineurs

Par vic17100, le 29/10/2010 à 15:08

Bonjour,rnrnJ'aimerais savoir si nous avons le droit de diffuserrnle jument de garde alterné
avec mineur aprés de la marie ou rnde l'école.

Par mimi493, le 29/10/2010 à 17:03

Pourquoi faire ?

Par medica, le 30/10/2010 à 14:06

bonjour,rnrnVous avez parfaitement le droit de le faire, et notamment si l'école vous demande
de justifier des dates auxquelles chacun des parents doit venir chercher l'enfant à
l'école.rnrnCordialement
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